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PROGRAMME 

 MERCREDI 27 AVRIL 

9 h 30    Accueil 

10 h 15    Mot de bienvenue 
ISABELLE BOUCHARD / Coordonnatrice de la Chaire de recherche du Canada sur la 
question territoriale autochtone, UQAM 

10 h 30 – 12 h 00    Séance 1 
DROITS LINGUISTIQUES ET REVENDICATIONS TERRITORIALES EN AMERIQUE 
LATINE 
Président : À déterminer.  

Les droits linguistiques des minorités autochtones au Mexique : attitudes 
à l’égard du nahuatl en milieu urbain 
ARIANE BOYER ROY/ Maîtrise en anthropologie, Université de Montréal  

De l’usage paradoxal des droits autochtones en contextes amérindiens : 
réflexions autour du cas mapuche au Chili 
BASTIEN SEPULVEDA/ Doctorat en géographie, Université de Rouen 

La pérennité du modèle colonial au Guatemala : un obstacle à la 
reconnaissance des populations indigènes 
VALME BLANCO SANTIAGO/ Doctorat en droit, Université d’Auvergne, Clermont-
Ferrand 
 

12 h 00 – 14 h 00    Dîner 

14 h 00 – 15 h 30    Séance 2 
DEPOSSESSIONS ET REVENDICATIONS TERRITORIALES AU CANADA AU XIXE 

SIECLE 
Président : Jean-Philippe Garneau, département d’histoire, UQAM 

Revendications et représentations : les députations autochtones à 
Londres (1800-1845) 
MAXIME GOHIER/ Doctorat en histoire, UQAM 

Les actes notariés chez les Abénakis de Saint-François au XIXe siècle 
STEPHANIE BOUTEVIN/ Doctorat en histoire, UQAM et EHESS (France)  

La Terre promise : la mise en œuvre de l’art. 31 de la Loi de 1870 sur l e  
Manitoba 
DARREN O’TOOLE/ Chercheur postdoctoral, UQAM 

 

15 h 30 – 15 h 45     Pause 
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15 h 45 – 16 h 45     Séance 3 
DROIT DE PROPRIETE ET REVENDICATIONS FONCIERES DANS LES 
ORGANISMES SUPRANATIONAUX 
Présidente : Karine Gentelet, coordonnatrice du projet de recherche Peuples 
autochtones et gouvernance  

Le droit collectif de propriété des territoires ancestraux au sein du 
système interaméricain des droits de l’homme : quel contenu? Quelle 
portée? 
DORIS FARGET/ Stagiaire postdoctorale en droit, Université d’Ottawa 

Les revendications foncières des autochtones en Europe : quelles 
réceptions en droit supranational européen?  
AURELIE LAURENT/ Doctorat en droit, Université d’Ottawa et Université de 
Toulouse 1 Capitole (France) 

 

 JEUDI 28 AVRIL 

10 h 00     Accueil 

10 h 30 – 12 h 00     Séance 4 
LA QUESTION TERRITORIALE AUTOCHTONE ET L’AUTONOMIE 
GOUVERNEMENTALE DANS LES CONTEXTES CANADIEN ET RUSSE 
Président : Jean Leclair, Faculté de droit, Université de Montréal 

Le droit inhérent à l’autonomie gouvernementale : un défi beaucoup plus 
colossal que prévu 
ALEXANDRE BACON/ Maîtrise en administration publique, ENAP  

Le chevauchement des droits autochtones au Canada : une réalité à 
intégrer 
CHRISTOPHER CAMPBELL-DURUFLE/ Avocat et bachelier B.C.L./L.L.B., 
Université McGill 

Flexibilité légale dans le Nord de la Russie : Quand la « loi de la 
toundra » nénètse et les lois de Moscou se rencontrent au-dessus des 
réserves de pétrole 
RÉMY ROUILLARD/ Doctorat en anthropologie, Université McGill 

12 h 00 –  13 h 30     Dîner 
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13 h 30 – 14 h 30   Séance 5  

CONFÉRENCE  
L’autonomie gouvernementale des peuples autochtones, une idée (déjà) dépassée ? 

MARTIN PAPILLON, Professeur à l’école d’études politiques, Université d’Ottawa  

 

14 h 30 – 14 h 45    Pause  
 

14 h 45 – 15 h 15   Séance 6 

EXPOSITION DE PHOTOGRAPHIES 
Objectifs et réalisations du collectif Le Rapprochement 

SUZANNE BOURDON, photographe 

 

15 h 15     Mot de clôture 
ALAIN BEAULIEU / Titulaire de la Chaire de recherche du Canada sur la question 
territoriale autochtone, UQAM 

 

15 h 30     Vin d’honneur 
 

 


